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Procès-verbal de la Régie intermunicipale 

des matières résiduelles de l’ouest 

Brébeuf le 9 septembre 2019 
 
À la séance ordinaire du conseil d’administration de la Régie Intermunicipale des 
Matières Résiduelles de l’Ouest tenue le 9e jour du mois de septembre 2019, au 
Pavillon des loisirs à Brébeuf, Québec, à laquelle sont présents : 
     
Jean-Guy Galipeau,     Amherst  
William Howe,      Arundel 
Richard Tees,      Montcalm 
André Ste-Marie                                                                       Brébeuf 
 
 
Formant tous quorum sous la présidence de Monsieur Jean-Guy Galipeau. 
 
Madame Évelyne Charbonneau d’Huberdeau est absente sont absence est motivée. 
 
M. Bernard Davidson, greffier est aussi présent. 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

Séance ordinaire du 9 septembre 2019 
 

                ORDRE DU JOUR PROPOSÉ 

1. Ouverture de la séance. 

2. Adoption de l’ordre du jour. 

3. Ratification du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 août 2019. 

Résolutions numéros 106-08-2019 à 111-08-2019. 

4. Ratification des comptes à payer. 

5. Balance de vérification au 31 août 2019. 

6. Suivi des opérations : 

- Compte-rendu des heures travaillées; 

- Bacs brisés lors de collectes antérieures; 

- Suivi des plaintes; 

-  

7. Projet d’offre de services de la RITL. 

8. Calendrier des collectes 2020. 

9. Varia. 

10. Période de questions 

11. Levée de la séance. 

 

Bernard Davidson, greffier 

 
1 OUVERTURE DE LA SÉANCE. 

 
Monsieur Jean-Guy Galipeau souhaite la bienvenue aux membres. 
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Procès-verbal de la Régie intermunicipale 

des matières résiduelles de l’ouest 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
R. 112.09.2019 

IL est proposé par Monsieur André Ste-Marie 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
 
  

Adoptée à l’unanimité 
 
RATIFICATION PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 12 AOÛT 2019. 
RÉSOLUTIONS NUMÉROS 106-08-2019 À 111-08-2019 
 
Les membres du conseil d’administration ayant reçu le procès-verbal de la séance 
du 12 août 2019, le greffier est exempt d’en faire la lecture. 

 
R. 113.09.2019                IL EST PROPOSÉ par Monsieur William Howe 
                         
                                            QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 12 août 2019 soit ratifié tel que  
                                            rédigé. 
                        
                                           Résolutions numéros 106-08-2019 à 111-08-2019. 
                                              
 

Adoptée à l’unanimité 
R. 114.09.2019 : RATIFICATION DES COMPTES À PAYER  
 
Considérant que la liste des comptes à payer au 31 août 2019 pour un total de 
48 734.52 $ a été présentée et expliquée aux membres présents; 
 
Considérant qu’après le dépôt de la liste le compte suivant s’est ajouté, soit une 
facture de la Municipalité de Brébeuf au montant de 1 735.62$ relativement au 
temps de travail de Benoit Piché pour la formation et le remplacement de 
chauffeur permanent, lors de vacances, congés, maladies ou autres; 
 
IL EST PROPOSÉ par Monsieur Richard Tees 
 
D’APPROUVER la liste des déboursés et d’en autoriser le paiement. 
 
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 
 
Je, soussigné certifie que la Régie dispose des crédits suffisants pour effectuer les 
dépenses précitées. 
 

Adoptée à l’unanimité 
  

 
SUIVI DES OPÉRATIONS 
 
Bernard Davidson, chargé des opérations dresse un compte-rendu des opérations 
effectuées depuis la dernière séance; 
 
Les patrouilles se continuent dans certains secteurs.  
Plusieurs municipalités de la RIMRO ont procédées à la fabrication d’accroches 
bacs, ils seront distribués pour les bacs mal positionnés ou non conformes. 
 
 Suite à l’émission d’un billet de courtoisie et  dans l’éventualité ou il y a récidive le 
bac pourrait ne pas être ramassé.  
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Un suivi régulier des plaintes est fait sur le territoire de chaque municipalité auprès 
de chaque responsable. 
 
Depuis la dernière réunion il y a eu plusieurs échanges téléphoniques et courriels 
entre le chargé des opérations de la RIMRO et la RITL afin de leur permettre de 
présenter à la RIMRO  une offre de services. 
 
Au cours du dernier mois le chargé des opérations a consacré environ 21 heures  de 
travail à la Régie. 
 
Tel que convenu des modifications ont été apportés au bras articulé afin de 
permettre la collecte des bacs de 1100 litres.  
 
Philippe Brunelle, chauffeur-opérateur  procédera sous peu à des essais afin de 
s’assurer que le système est efficace. Un suivi sera fait dès que possible. 
 
Les membres demandent  un relevé des heures travaillées pour le volet financier. 
 
 
PROJET D’OFFRE DE SERVICES DE LA RITL  
 
Le président Jean-Guy Galipeau dresse un résumé du projet d’offre de services de la 
RITL relativement à la possibilité de fourniture de services pour la collecte et le 
transport des matières résiduelles de la RIMRO. Le coût à la porte est estimé à  
131.62$ en tenant pour acquis que le contrat de location des deux véhicules est 
maintenu jusqu’au 31 décembre 2020. 
 
Un scénario sans contrat de location avec achat de deux camions est également 
présenté au coût de 94.28$/porte. 
 
Les deux scénarios sont basés sur des frais administratifs de quinze (15%) sujet à 
approbation par le conseil d’administration de la RITL. Ces frais pourraient varier 
autant à la baisse qu’à la hausse, suite à la décision du conseil d’administration. 
 
Le conseil d’administration de la RITL s’est montré réceptif sur la possibilité que la 
RIMRO devienne cliente de la RITL à compter de septembre 2019 ou idéalement à 
compter du 1er janvier 2020; 
 
Après discussion les membres de la RIMRO se montrent favorables à poursuivre les 
opérations de la régie. Au printemps 2020 le conseil d’administration de la RIMRO 
procédera à l’analyse des différentes possibilités pour la continuité des opérations.  
 
 
CALENDRIER DES COLLECTES 2020 
 
Une rencontre se tiendra en septembre avec les directeurs généraux des 
municipalités de la RIMRO et Madame Brigitte Voss , spécialiste en gestion des 
matières résiduelles de la MRC des Laurentides afin de planifier le calendrier des 
collectes pour 2020 en y intégrant les collectes des matières organiques (bacs 
bruns).   
 
Par la suite, le conseil d’administration pourra débuter le travail en ce qui concerne 
les prévisions budgétaires pour l’année 2020. 

 
 
 
R. 115.09.2019 : LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
IL EST PROPOSÉ par Monsieur Richard Tees 
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QUE la séance soit levée 
 
                                                                                                            Adoptée à l’unanimité 
 
 
_________________________                          _______________________ 
Jean-Guy Galipeau, président                             Bernard Davidson, greffier 


